
Actifsarrivantde l’étrangerdans leGrandEst :
deuxsurcinqviennentd’unpays frontalier

Le Grand Est attire relativement peu d’actifs des autres régions ; néanmoins 10 900 actifs en provenance de l’étranger
s’y sont installés, plaçant le Grand Est en quatrième position des régions les plus attactives pour les actifs de l’étranger.

Ces derniers viennent essentiellement des pays frontaliers, s’installent dans les zones d’emploi limitrophes et travaillent
souvent dans le pays qu’ils ont quitté.

Corinne Challand, Isabelle Manné, Insee

Près de 130 800 actifs de 15 à 64 ans sont arrivés de l’étranger
en France métropolitaine entre 2015 et 2016. Un tiers d’entre
eux se sont installés en Île-de-France et 15 % dans la région
Auvergne-Rhône-Alpes. Après l’Occitanie (8,7 %), le Grand
Est se place au quatrième rang des régions les plus attractives
pour les actifs de l'étranger (8,3 %, soit 10 900 actifs âgés de 15
à 64 ans).

Dans le Grand Est, un actif entrant sur quatre arrive de
l’étranger...

En moyenne dans les régions de métropole, un actif arrivant sur
cinq vient de l’étranger, mais dans le Grand Est, cette propor-
tion est de un sur quatre (25,2 %) et seule l’Île-de-France
affiche une proportion plus élevée (31 %). À l’opposé, la
Normandie et le Centre-Val de Loire accueillent moins d’actifs
de l’étranger (10,4 % et 8,9 %) (figure 1).
Parmi ces actifs, les cadres sont les plus nombreux (30 % des
entrants). Ils s’installent surtout en Île-de-France, où 41 % des
entrants venant de l’étranger sont cadres, soit 19 points de plus
que dans le Grand Est. En revanche, la région accueille propor-
tionnellement plus d’employés et d’ouvriers (respectivement
24 % et 21 % des entrants).
Comme les actifs déménageant dans une autre région, plus de
la moitié des actifs en provenance de l’étranger ont fait des
études supérieures, et ce sont plus souvent des hommes que des
femmes. Ils sont toutefois moins jeunes : 59 % d’entre eux ont
entre 15 et 34 ans, pour 68 % des mobiles en provenance des
autres régions françaises.

… souvent d’un pays frontalier…

Les actifs s’installant en France viennent majoritairement de
pays frontaliers (Royaume-Uni, Espagne, Italie, Belgique,
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1 Dans le Grand Est, une part importante d’actifs
de l’étranger parmi les entrants

Nombre d’actifs en provenance de l’étranger et part
parmi les entrants par région et zone d’emploi en 2016

Lecture : dans le Grand Est, 25,2 % des actifs entrants viennent de l’étranger et dans la
zone d’emploi de Saint-Louis, c’est 24,4 % d’actifs de l’étranger qui s’installent (916).
Champ : actifs de 15 à 64 ans résidant en France métropolitaine en 2016.
Source : Insee, recensement de la population 2016, exploitation complémentaire.



Suisse, Allemagne), et dans ce cas, ils ont tendance à s’installer dans
une région française limitrophe. Le Portugal et les États-Unis font
aussi partie des pays les plus représentés.
Ainsi, 19 % des actifs venant de Belgique viennent habiter dans les
Hauts-de-France et 12 % dans le Grand Est ; 32 % des actifs en
provenance d’Espagne se répartissent entre l’Occitanie et la
Nouvelle Aquitaine (19 % et 13 %). Le Grand Est devient le lieu de
résidence de 67 % des actifs arrivant du Luxembourg et de 31 % des
entrants d’Allemagne. Parmi les actifs arrivant de l’étranger dans le
Grand Est, c’est donc plus de deux sur cinq qui viennent de l’un des
quatre pays frontaliers (figures 2 et 3).

… et y travaille fréquemment

Parmi ces actifs, six sur dix travaillent à l’étranger. Cette fréquence
est particulièrement importante dans les zones de Thionville et
Longwy, proches du Luxembourg, où travaillent les trois quarts des
arrivants qui y habitaient l’année précédente. Ce sont pour plus de la
moitié des employés et des ouvriers. De même, six entrants sur dix en
provenance de Suisse y travaillent, essentiellement ceux qui se sont
installés dans la zone d’emploi de Saint-Louis. Quant aux actifs arri-
vant d’Allemagne et de Belgique, nombre d’entre eux travaillent hors
de France : la moitié des entrants d’Allemagne travaillent en Alle-
magne et 5 % en Suisse, tandis qu’un arrivant de Belgique sur quatre
a un emploi en Belgique, et un sur cinq en Allemagne.
Les autres nouveaux arrivants travaillent en France (un tiers) ou sont
à la recherche d’un emploi (notamment 20 % des arrivants de
Belgique).
Les entrants des pays frontaliers semblent donc faire essentiellement
un choix de résidence qui ne repose pas seulement sur la proximité
géographique du lieu de travail, mais sur d’autres critères (environ-
nement, prix de l’immobilier…).
Parmi eux, 38 % sont de nationalité française. La moitié des actifs en
provenance de Suisse ou du Luxembourg sont français, comme un
tiers de ceux arrivant de Belgique ou d’Allemagne.
Près d’un quart des autres arrivants de l’étranger résidaient dans le
reste de l’Union Européenne, un sur dix au Maghreb ou en Turquie et
5 % en Amérique du Nord. Le chômage les touche plus durement
puisque deux sur cinq sont demandeurs d’emploi et parmi eux, ceux
qui n’ont jamais travaillé sont plus nombreux. Les deux tiers des
entrants non-frontaliers s’installent dans les grands pôles urbains de
la région (Strasbourg, Nancy, Mulhouse, Metz, Reims, Troyes,
Colmar), dont un quart dans la zone de Strasbourg.�

Pour en savoir plus
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Répartition
(en %)

Effectifs
Part de

chômeurs
(en %)

Part des actifs
travaillant à

l’étranger (en %)

Pays frontaliers 41,2 4 488 12,0 59,8

- Allemagne 17,6 1 915 10,4 54,4

- Luxembourg 10,0 1 084 8,4 77,4

- Belgique 7,9 862 20,1 46,2

- Suisse 5,8 628 12,2 64,8

Non frontaliers 58,8 6 395 39,3 9,8

- UE 24,3 2 640 26,4 14,3

- autres 34,5 3 755 48,3 6,7

Ensemble 100,0 10 883 28,0 30,5

3 Trois entrants d’un pays frontalier sur cinq y travaillent
Les entrants en provenance de l’étranger

Lecture : 41,2 % des actifs s’installant dans le Grand Est viennent d’un pays frontalier, soit 4 488
personnes. 12 % d’entre eux sont au chômage et 59,8 % travaillent hors de France.
Champ : actifs de 15 à 64 ans résidant dans le Grand Est.
Source : Insee, recensement de la population 2016, exploitation complémentaire.

Définitions
Les actifs regroupent la population active occupée ou popula-
tion active en emploi et les chômeurs.
Les données sont issues du recensement de la population 2016
qui permet de connaître pour les personnes vivant en France les
migrations résidentielles intervenues l’année précédent l’année
de recensement. Les actifs qui résidaient précédemment à
l’étranger font donc partie du champ, tandis que ceux ayant
déménagé à l’étranger en sont exclus.

Les chômeurs au sens du recensement de la population sont
les personnes (de 15 ans ou plus) qui se sont déclarées
chômeurs (inscrits ou non à Pôle Emploi) sauf si elles ont, en
outre, déclaré explicitement ne pas rechercher de travail ; et
d’autre part les personnes (âgées de 15 ans ou plus) qui ne se
sont déclarées spontanément ni en emploi, ni en chômage, mais
qui ont néanmoins déclaré rechercher un emploi.

2 Une part élevée d’entrants des pays frontaliers dans les
zones d’emploi frontalières

Répartition des actifs de l’étranger entrant dans le Grand Est selon le
pays de provenance

Lecture : 896 actifs s’installant dans la zone d’emploi de Longwy viennent de l’étranger, 76,3% en
provenance des quatre pays frontaliers du Grand Est (Allemagne, Belgique, Luxembourg et
Suisse), 17,1 % viennent d’autres pays de l’Union Européenne et 6,6 % des autres pays. Les zones
d’emploi dont les effectifs d’entrants de l’étranger sont inférieurs à 100 ne sont pas représentées.
Champ : actifs de 15 à 64 ans résidant dans le Grand Est.
Source : Insee, recensement de la population 2016, exploitation complémentaire.

L’étude a été réalisée dans le cadre d’un partenariat entre la
Direction régionale de l’Insee Grand Est et la Direccte (Direc-
tion régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi du Grand Est).


